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-ce que le DPC ? 
 

La loi du 21 juillet 2009* a instauré un nouveau dispositif obligatoire de développement 

professionnel continu pour les professionnels de  santé : le DPC. 

Il   obligation de formation intégrant la formation médicale (FNM) et 

 des pratiques professionnelles (EPP). Ce dispositif remplace celui de 

formation médicale continue. Chaque professionnel de santé devra participer - au 

minimum -  à une formation DPC dans  (civile). 

 

 
Qui est concerné ? 
 

 Au sein de la fonction publique territoriale : 

 

 les professions médicales : médecins, pharmaciens, sages-femmes 

 les professions paramédicales : infirmiers, puéricultrices, masseurs-

kinésithérapeutes, pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, 

orthophonistes, orthoptistes, manipulateurs  médicale, 

techniciens de laboratoire médical, diététiciens ; les aides-soignants et les 

auxiliaires de puériculture. 

 
 
Combien  en Bretagne ? 
 

6000 agents - toutes catégories -  exerçant leur activité au sein des filières « médico-

sociale » et « incendie-secours », plus particulièrement dans les secteurs : 

 

 Social-santé 

 Enfance, éducation, jeunesse 

 Restauration 

 Sécurité 

 

*  Loi n° 2009-  
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CNFPT et DPC 
 

Le CNFPT est habilité depuis le 28 mai 2014 à : 

 dispenser des formations éligibles au DPC  

 délivrer des attestations justifiant de la participation des professionnels de santé à 

un programme DPC.  
 

 
 du CNFPT 

 
Les stages labellisés DPC sont repérables dans  en ligne.  
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Les stages « DPC » peuvent être intégrés dans des itinéraires de formation. La liste 
complète de  2015 est en annexe de ce document. 

 

A noter :  

 

 

santé : enfance, éducati  

 ment programmée, le CNFPT peut prévoir son 

dédoublement, sa territorialisation (sous certaines conditions),  sa construction en 

intra (si  groupe de stagiaires est suffisant au sein de la collectivité), ou en inter- 

collectivités. 

 
 

 
Attestations 
 
La délégation régionale est habilitée à délivrer une attestation spécifique aux 

professionnels de santé ayant suivi un stage DPC, selon les modalités suivantes : 
  

- Professions médicales (médecins et sages-femmes) : la délégation transmet 

 directement à  Celle-ci doit ensuite  être adressée au Conseil de 

 concerné. 

 
- Professions para-médicales : la délégation transmet directement  à la 

collectivité-employeur qui est légalement responsable du suivi de  de DPC de  

son agent.  doit être en mesure  présenter une copie à  

Régionale de Santé. 

 

(Nous sommes actuellement en attente du logiciel permettant  des attestations). 
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Intervenants -   
 
Chaque intervenant en début de stage, de communiquer aux participants 
une déclaration intérêts.  
 
Ce document écrit est un gage de transparence qui participe directement à la qualité et à 

ents 

intervention. 
 
 
Vos interlocutrices à la délégation régionale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plus  ? 
 
En 2015, la délégation régionale propose : 
 

 4 rendez-vous territoriaux -journée, dans chaque département 
 4 demi-journées spécifiques réservées aux agents des conseils départementaux. 

 
L  est de présenter le dispositif  

 
 
Les dates seront précisées dans La Quinzaine. 
 

 
Valérie Le Borgne, conseillère formation, référente DPC   
valerie.leborgne@cnfpt.fr       02 97 47 50 30 
 
Françoise Yannic, secrétaire formation  
francoise.yannic@cnfpt.fr       02 97 47 71 05 






